L E X D J Exporté le 13 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial

Arrété n° 71-738/SG/FIN instituant un serviez-des menues
dépenses et nommant le régisceur de la Caisse d’svance corre-
spondante

n° 71-738/SG/FIN

Ministére Date de publication
MINISTERE DE FINANCE 13 mai 1971
Numéro JO Date du numéro

n°® 10 du 25/05/1971 25 mai 1971

TEXTE INTEGRAL

Il est institué pour les besoins de la subdivision des Travaux publics d’infrastructure, un service de menues dépenses
comportant l'attribution d’'une avance de fonds d’'un montant maximum de sept cent mille francs Djibouti (700.000 FD). M.
Ismaél Voussouf Yonis, chef comptable a la Subdivision administrative des Travaux publics est nommé régisseur de cette
caisse d'avance.
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